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S’INSCRIRE AU REGISTRE DES FRANÇAIS ETABLIS HORS DE FRANCE : LA CLEF DE VOS 
DEMARCHES.. …UNE FORMALITE SIMPLE, RAPIDE, OUVERTE A TOUS LES FRANÇAIS ETABLIS 

DANS LA CIRCONSCRIPTION ET GRATUITE 
 
 
 
Pourquoi s’inscrire au consulat ? A quoi ça sert ? 
 
1. L’inscription facilite l’accomplissement des procédures et démarches administratives (pour 
l’obtention de titres de voyage/passeports par exemple) et conditionne l’accès à certaines 
prestations (cartes nationales d’identité sécurisées, bourses et aides scolaires par exemple).  
 
2. En cas de crise, d’accident ou tout événement pouvant compromettre votre sécurité, elle  
permet au Consulat Général de vous localiser plus facilement, de vous venir en aide et, si 
nécessaire et avec votre accord, d’informer vos proches de votre situation.  
 
3. Sans remplacer le passeport ou la CNIS, la carte consulaire peut enfin vous servir dans 
certaines de vos démarches auprès des autorités locales auxquelles elle permet de vérifier que 
vous êtes placés sous la protection du Consulat Général de France (pour ceux qui n’ont pas 
par ailleurs aussi la nationalité espagnole) . Elle peut aussi vous être utile pour prouver votre 
résidence à l’étranger lors de certaines de vos démarches en France.  
 
 
Comment s’inscrire ?  
 
L’inscription est simple, rapide (en une seule fois à l’arrivée dans la circonscription, gratuite, 
ouverte à tous les français établis dans l’une des 3 communautés autonomes de la 
circonscription du consulat (Aragon, Baléares, Catalogne) .  

 
Depuis le 15 septembre 2009 sur rendez-vous par courriel à l’adresse suivante :  

www.consulfrance-barcelone.org 
 
Par courrier électronique à l’adresse suivante : info@consulfrance-barcelone.org. Renseigner 
le formulaire disponible sur Internet (www.consulfrance-barcelone.org) et transmettre une 
photo. L’inscription deviendra effective à l’occasion de votre présentation au consulat. 
 
 
 
 
 
 


